
Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement 

Conseil d’administration 
Séance du 14 mars 2024 

Le 14 mars 2024, le conseil d’administration de l’Institut Agro s’est réuni sous la présidence de Dominique Chargé, 
en visioconférence. 
Nombre de membres en exercice : 37 
Nombre de présents : 28 
Membres représentés (procuration) : 8 
Quorum : 19 
Point 4 – Gouvernance
Délibération 4.1.2 – Demande de remise gracieuse concernant Madame Lydia RODDIER (Titres 
4621/2022 & 4622/2022) 

Visas : 
Vu le IX de l’article 60 modifié de la loi de finances n°63-156 du 23 février 1963 
Vu le décret n° 2019-1459 du 26 décembre 2019 relatif à l’Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, 
l’alimentation et l’environnement, notamment son article 9 ; 
Vu décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, notamment son 
article 193 ; 
Vu le décret du 4 janvier 2021 portant nomination de la directrice générale de l’Institut national d’enseignement supérieur 
pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement - Mme WACK (Anne-Lucie) ; 
Sur avis favorable de l’Agent comptable ; 
Sur proposition de la Directrice générale, 

Exposé des motifs : 

Conformément aux dispositions de l’article 193 du décret relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 
notamment son article 193 : sur délibération de l'organe délibérant prise après avis de l'agent comptable, les créances 
de l'organisme peuvent faire l'objet : 

1° D'une remise gracieuse sur la somme en principal en cas de gêne ou d'indigence ; 

2° D'une remise gracieuse des majorations et des intérêts ; 

3° D'une admission en non-valeur, lorsque la créance est irrécouvrable au sens des dispositions de l'article R. 276-2 
du livre des procédures fiscales ; 

4° De rabais, remises, ristournes accordés à des fins commerciales. 

Proposition de remise gracieuse : 

Madame Lydia RODDIER doit à l’Institut Agro la somme de 131,16€ correspondant à un trop perçu de salaire 
généré durant son arrêt de travail pour la période de décembre 2021. Néanmoins, au vu de sa situation personnelle et 
financière (à ce jour Madame Lydia RODDIER est toujours en arrêt de travail et sans ressource), le service des 
Ressources Humaines propose d’accorder une remise gracieuse à Madame Lydia RODDIER afin de ne pas ajouter de 
difficultés à la situation compliquée dans laquelle elle se trouve. 

Délibération n°4.1.2 



Le service des Ressources Humaines a suggéré que la dette d’un montant de 131,16€ soit annulée. 
Compte tenu de ces éléments la Directrice générale de l’Institut Agro propose la remise gracieuse de sa dette. 

ADOPTÉ : à  32 voix pour 
à    0 voix contre 
à    1 abstention

Le conseil d’administration de l’Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et 
l’environnement, réuni le 14 mars 2024, approuve la demande de remise gracieuse concernant Madame Lydia 
RODDIER (Titres 4621/2022 & 4622/2022) pour un montant de 131,16€. 

Fait le 14 mars 2024. 
Le Président du conseil d’administration, 
Dominique CHARGÉ. 

La présente délibération est publiée sur le site internet de l’Institut Agro. En application de l'article R421-1 du code de justice 
administrative, le Tribunal administratif de Paris peut être saisi par voie de recours formé contre cette délibération et ce dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication. 
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